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Le moyen portant tiré du défaut de qualité pour agir est un moyen qui préjudicie au fond et échappe a la
compétence du juge des référés. L'intention du locataire d'accepter la nouvelle valeur locative loyer
figurant dans la lettre de congé conduisant au renouvellemnt du bail ou son intention de la refuser et se
désister ainsi de son droit au renouvellement sont des moyens qui relevent de la compétence du juge du

fond.

Résume en arabe
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